LEXDJ

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial

Décision n° 1184 décision n° 1184 du 27 novembre 1952

n° 1184

Ministére
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Date de publication

27 novembre 1952

Date du numéro
1 janvier 1953

L'éléve moniteur Sadek Yaya est nommé provisoirement moniteur stagiaire a Tadjoura en remplacement de M. Habib Mohamed

appelé a une autre destination. Sa solde mensuelle est fixée a 9.000 francs.
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